Cette clause est proposée en complément. Il est possible de l'ajouter dans les modèles de contrat en vertu du principe de la liberté contractuelle.


Article (xx) – Environnement de travail respectueux
Les parties s'engagent à maintenir, dans le cadre de leurs relations professionnelles, un environnement de travail exempt de toute forme de violence, de harcèlement moral ou sexuel et d'agissements sexistes.
Tout comportement contraire à ces principes — incivilités, propos ou attitudes à caractère discriminatoire, sexiste ou harcelant — est prohibé. Chaque partie s'engage à porter à la connaissance de l'autre tout fait de cette nature dont elle aurait connaissance dans le cadre de l'exécution du présent contrat.
Le manquement à ces obligations pourra constituer un motif de résiliation unilatérale du présent contrat, dans les conditions prévues à l'article [Résiliation]."

